
- 
Chàmbre · des Ileprésentanrs, 

r 

SIL\Nc~ nn !2 M~ns f 874. 

-- 
Nouveau erédil pr~"i~oire ,au Ministère des Tra~aux Pnblies, à n\olr sur le bndget 

des-dépenses de l'exercice! 874. 

EXPOSÉ DES -'.MOTIFS. 

Msssurnns, 

Une loi du 2~ décembre 1873, publiée au ~Joniteur du ~4-, a alloué aa 
Ministère de~ Tra.vaux Publics un crédit 'prov,ï'soire de dix-sept millions, à valoir 
sur le budget de l'exercice i874. 

l 
Ce budget ne pouvant vraisemblablement être voté avant les vacances de 

Pâques, j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre des Représentants un projet 
1de loi ayant pour ohjet d'allouer pour les services des Travaux Publics un 
nouveau crédit provisoire de dix-huit millions. 

Les deux sommes réunies représenterontënviron les cinq douzièmes du budget. 

Le~ 6/inistre des Finances, 

J. MALOU. 



( 2 ) 

PHOJET DE LOI. 

ROI DES BEL°f;.Es, 

Sur 111 proposition de Notre Ministre des Finnnecs, 

Nous· A\'ONs Al\RBn~ ~'?,.,,ARRÊTONS : 
'!,.., - , ,,.~ • 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, ù 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

Anricu, Pnf,mEn. 

Un nouveau crédit provisoire 'de dix-huit millions de 
Irones, à valoir sur Je budget des rlépenses de l'exercice 187 4, 
est ouvert au Ministère dès Ttavuux Publics. 

ART. <2. 
La'préscnte loi sera obligatoire le.jour de sa publication 

au Monit~ur. 
Donné à Bruxçlles, le 11 mars 187 4. 

tf:OPOLD. 
Par le Roi : 

Le Mi11istre des Einunces, 
J. l\htou. 


